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Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_07a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019
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Avenant n°2. Marché grosses réparations Eau et assainissement– N°18ETA002 – PAGE 1 

AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE TRAVAUX N°18ETA002 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
TRAVAUX DE GROSSES REPARATIONS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 

 
 

SADE 
 37 rue Aimé Bouchayé, 65600 Séméac 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_08a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°2. Marché grosses réparations Eau et assainissement– N°18ETA002 – PAGE 2 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant concerne l’extension modérée du périmètre d’exécution 
du marché, à compter du transfert de ce marché de la Ville de Tarbes à la 
Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, soit au 01/01/2020: 
 
L’entreprise titulaire du marché sera amenée à intervenir sur les réseaux et 
installations situées dans les communes suivantes : 
 
- Ossun 
- Juillan 
- Laloubère 
- Chis 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum du 
marché et les prix unitaires qui y sont inscrits restent inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
La justification du présent avenant est d’assurer la gestion quotidienne des réseaux 
et installations sur les communes concernées dès le 01/01/2020, sachant que ces 
communes n’ont pas conclu de marché public pour la dévolution de ces travaux. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
Fait à               , le 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_08a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°2. Marché grosses réparations Eau et assainissement– N°18ETA002 – PAGE 3 

 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_08a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 1 

AVENANT N°1 
 

A L’ACCORD-CADRE DE TRAVAUX N°18ETA004 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

 
 

 
 
 

TITULAIRE 
 

 
ATEC REHABILITATION CANALISATIONS 

 
Z.A de la Barricade 

22170 Plerneuf 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_09a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 2 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant concerne l’extension modérée du périmètre d’exécution 
de l’accord-cadre, à compter du transfert de cet accord-cadre de la Ville de Tarbes à 
la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, soit au 01/01/2020: 
 
L’entreprise titulaire de l’accord-cadre sera amenée à intervenir sur les réseaux 
d’assainissement situés dans les communes suivantes : 
 
- Juillan 
- Laloubère 
- Chis 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum de 
l’accord-cadre (600 000 € H.T annuels) et les prix unitaires qui y sont inscrits restent 
inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
La justification du présent avenant est d’assurer la gestion quotidienne des réseaux 
d’assainissement sur les communes concernées dès le 01/01/2020, sachant que ces 
communes n’ont pas conclu de marché public pour la dévolution de ces travaux. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_09a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 3 

 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_09a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019
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Avenant n°1. Curage des réseaux d’assainissement 
 

Lot n°1 : Curage des réseaux d’assainissement – N°18ES0001 – PAGE 1 

AVENANT N°1 
 

A L’ACCORD-CADRE DE SERVICES N°18ES0001 
 

LOT N°1 : CURAGE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
CURAGE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

 
LOT N°1 : CURAGE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

 

 
 
 
 

TITULAIRE 
 
 

SUEZ EAU France 
 

8 rue Evariste Galois 

CS 635 

34535 Béziers Cedex 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_10aA-
AU
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Avenant n°1. Curage des réseaux d’assainissement 
 

Lot n°1 : Curage des réseaux d’assainissement – N°18ES0001 – PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
L’objet du présent avenant concerne l’extension modérée du périmètre d’exécution 
de l’accord-cadre, à compter du transfert de cet accord-cadre de la Ville de Tarbes à 
la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, soit au 01/01/2020: 
 
L’entreprise titulaire de l’accord-cadre sera amenée à intervenir sur les réseaux 
situés dans les communes suivantes : 
- Juillan 
- Laloubère 
- Chis 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum de 
l’accord-cadre (100 000 € H.T. annuels) et les prix unitaires qui y sont inscrits restent 
inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
La justification du présent avenant est d’assurer la gestion quotidienne des réseaux 
d’assainissement sur les communes concernées dès le 01/01/2020, sachant que ces 
communes n’ont pas conclu de marché public pour la dévolution de ces services. 
 
 

ARTICLE 4 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
Fait à Juillan, le 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
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Avenant n°1. Vidage des réseaux d’assainissement 
 

Lot n°2 : Vidage des réseaux d’assainissement – N°18ES0001 – PAGE 1 

AVENANT N°1 
 

A L’ACCORD-CADRE DE SERVICES N°18ES0001 
 

LOT N°2 : VIDAGE D’OUVRAGES SPECIFIQUES CONTENANT DES 
HYDROCARBURES 

 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
CURAGE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

 
LOT N°2 : VIDAGE D’OUVRAGES SPECIFIQUES CONTENANT DES 

HYDROCARBURES 
 

 
 
 

TITULAIRE 
 
 

Entreprise SAUR 
Agence Sud-Ouest 

3 rue Colomies 
31100 Toulouse 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_11a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. Vidage des réseaux d’assainissement 
 

Lot n°2 : Vidage des réseaux d’assainissement – N°18ES0001 – PAGE 2 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant concerne l’extension modérée du périmètre d’exécution 
de l’accord-cadre, à compter du transfert de cet accord-cadre de la Ville de Tarbes à 
la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, soit au 01/01/2020: 
 
L’entreprise titulaire de l’accord-cadre sera amenée à intervenir sur les réseaux 
situés dans les communes suivantes : 
 
- Juillan 
- Laloubère 
- Chis 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum de 
l’accord-cadre (7 500 € H.T. annuels) et les prix unitaires qui y sont inscrits restent 
inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
La justification du présent avenant est d’assurer la gestion quotidienne des réseaux 
d’assainissement sur les communes concernées dès le 01/01/2020, sachant que ces 
communes n’ont pas conclu de marché public pour la dévolution de ces services. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Fait à               , le 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_11a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. Vidage des réseaux d’assainissement 
 

Lot n°2 : Vidage des réseaux d’assainissement – N°18ES0001 – PAGE 3 

 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_11a-
AU
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Avenant n°1. MAD de matériels avec chauffeur 
 

Lot n°1 : Prestations d’aide à la réparation des espaces publics et réseaux – N°17ES0101 – PAGE 1 

AVENANT N°1 
 

A L’ACCORD-CADRE DE SERVICES N°17ES0101 
 

LOT N°1 : PRESTATIONS D’AIDE A LA REPARATION DES ESPACES PUBLICS 
ET RESEAUX 

 
Maître d'Ouvrage : 

 
Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  

 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

SERVICES DE MISE A DISPOSITION DE MATERIELS AVEC CHAUFFEUR 
 

LOT N°1 : PRESTATIONS D’AIDE A LA REPARATION DES ESPACES PUBLICS 
ET RESEAUX 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 

Entreprise SARL FRECHOU Daniel 
Larrose - 65320 Tarasteix 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_13a-
AU
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Avenant n°1. MAD de matériels avec chauffeur 
 

Lot n°1 : Prestations d’aide à la réparation des espaces publics et réseaux – N°17ES0101 – PAGE 2 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant concerne l’extension modérée du périmètre d’exécution 
de l’accord-cadre, à compter du transfert de cet accord-cadre de la Ville de Tarbes à 
la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, soit au 01/01/2020 : 
 
L’entreprise titulaire de l’accord-cadre sera amenée à intervenir sur les réseaux 
situés dans les communes suivantes : 
 
- Ossun 
- Juillan 
- Laloubère 
- Chis 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum de 
l’accord-cadre (100 000 € H.T. annuels) et les prix unitaires qui y sont inscrits restent 
inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
La justification du présent avenant est d’assurer la gestion quotidienne des réseaux 
sur les communes concernées dès le 01/01/2020, sachant que ces communes n’ont 
pas conclu de marché public pour la dévolution de ces services. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_13a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°1. MAD de matériels avec chauffeur 
 

Lot n°1 : Prestations d’aide à la réparation des espaces publics et réseaux – N°17ES0101 – PAGE 3 

 
 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_13a-
AU
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Avenant n°2.– Acquisition de livres, périodiques et autres documents multimédia. N°15FF039 – Lot 4 - PAGE 1 

AVENANT N°2 
AU MARCHE DE FOURNITURES N° 15FF039 - LOT N°4 

 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 

Objet du marché 
 

 

ACQUISITION DE LIVRES, PERIODIQUES ET AUTRES 
DOCUMENTS MULTIMEDIA 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 
 

RDM VIDEO 
 

125-127, Boulevard Gambetta  
95110 SANNOIS 

 
 

 

LOT N°4 
 

PHONOGRAMMES MUSICAUX ET NON MUSICAUX 
ACQUISITION DE DOCUMENTS SONORES 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_15a-
AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
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Avenant n°2.– Acquisition de livres, périodiques et autres documents multimédia. N°15FF039 – Lot 4 - PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

 
L’objet du présent avenant est de prolonger l’accord-cadre de trois mois. Celui-ci 
ayant été notifié le 31/03/2016 pour une première période courant jusqu’au 
31/12/2016, et étant ensuite reconductible trois fois pour une durée de 12 mois, il est 
donc possible de le prolonger jusqu’au 30/03/2020 afin de réétudier la définition des 
besoins avant de relancer une nouvelle consultation. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le marché étant un accord-cadre sans minimum ni maximum, le présent avenant n’a 
donc pas d’incidence financière. 
 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Sans objet 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 
 

Accepté le …………………….. 
 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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AVENANT N°2 
AU MARCHE DE FOURNITURES N° 15FF039 - LOT N°3 

 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 

Objet du marché 
 

 

ACQUISITION DE LIVRES, PERIODIQUES ET AUTRES 
DOCUMENTS MULTIMEDIA 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 

CDA SUD OUEST (LECLERC MERIDIEN) 
 

Route de Pau 
65429 Ibos cedex 9 

 
 

LOT N°3 
 

 

 
BANDES DESSINÉES 

ACQUISITION DE BANDES DESSINEES ADULTES 
ET JEUNESSE 

 

 

Accusé de réception en préfecture
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AU
Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°2.– Acquisition de livres, périodiques et autres documents multimédia. N°15FF039 – Lot 3 - PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

 
L’objet du présent avenant est de prolonger l’accord-cadre de trois mois. Celui-ci 
ayant été notifié le 31/03/2016 pour une première période courant jusqu’au 
31/12/2016, et étant ensuite reconductible trois fois pour une durée de 12 mois, il est 
donc possible de le prolonger jusqu’au 30/03/2020 afin de réétudier la définition des 
besoins avant de relancer une nouvelle consultation. 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le marché étant un accord-cadre sans minimum ni maximum, le présent avenant n’a 
donc pas d’incidence financière. 
 
 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Sans objet 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
 
Le titulaire   
 
 
 
 
 
  

Accepté le …………………….. 
 
 
 
 

Le Président  
  

 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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AVENANT N°2 
AU MARCHE DE FOURNITURES N° 15FF039 - LOT N°2 

 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 

Objet du marché 
 

 

ACQUISITION DE LIVRES, PERIODIQUES ET AUTRES 
DOCUMENTS MULTIMEDIA 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 

CDA SUD OUEST (LECLERC MERIDIEN) 
 

Route de Pau 
65429 Ibos cedex 9 

 
 

LOT N°2 
 

LIVRES JEUNESSE  (ROMANS, ALBUMS, 
DOCUMENTAIRES) 

ACQUISITION DE DOCUMENTS, ROMANS ET ALBUMS  
POUR LA JEUNESSE 

 
 

Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 16/12/2019
Date de réception préfecture : 16/12/2019



Avenant n°2.– Acquisition de livres, périodiques et autres documents multimédia. N°15FF039 – Lot 2 - PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant est de prolonger l’accord-cadre de trois mois. Celui-ci 
ayant été notifié le 31/03/2016 pour une première période courant jusqu’au 
31/12/2016, et étant ensuite reconductible trois fois pour une durée de 12 mois, il est 
donc possible de le prolonger jusqu’au 30/03/2020 afin de réétudier la définition des 
besoins avant de relancer une nouvelle consultation. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le marché étant un accord-cadre sans minimum ni maximum, le présent avenant n’a 
donc pas d’incidence financière. 
 
 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 

Accepté le …………………….. 
 

Le Président  
  

 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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AVENANT N°2 
AU MARCHE DE FOURNITURES N° 15FF039 - LOT N°1 

 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 

Objet du marché 
 

 

ACQUISITION DE LIVRES, PERIODIQUES ET AUTRES 
DOCUMENTS MULTIMEDIA 

 

 
 
 

TITULAIRE 
 

CDA SUD OUEST (LECLERC MERIDIEN) 
 

Route de Pau 
65429 Ibos cedex 9 

 
 

LOT N°1 
 

 
LIVRES ADULTES  (ROMANS, DOCUMENTAIRES) 

ACQUISITION DE ROMANS ET DOCUMENTAIRES DE 
LANGUE FRANÇAISE POUR ADULTES 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20191211-BC111219_18a-
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Avenant n°2.– Acquisition de livres, périodiques et autres documents multimédia. N°15FF039 – Lot 1 - PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

 
L’objet du présent avenant est de prolonger l’accord-cadre de trois mois. Celui-ci 
ayant été notifié le 31/03/2016 pour une première période courant jusqu’au 
31/12/2016, et étant ensuite reconductible trois fois pour une durée de 12 mois, il est 
donc possible de le prolonger jusqu’au 30/03/2020 afin de réétudier la définition des 
besoins avant de relancer une nouvelle consultation. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le marché étant un accord-cadre sans minimum ni maximum, le présent avenant n’a 
donc pas d’incidence financière. 
 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Sans objet. 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
Fait à Juillan, le 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président 
  

 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
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